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Frais d'examens
Question écrite n° 47886

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales s'il est opportun que des caisses
primaires d'assurance maladie (CPAM) evoquent dans leurs publications l'interet de l'osteodensitometrie qui
permet d'apprecier la densite osseuse, examen souvent prescrit par les medecins, notamment pour les femmes
qui sont en periode de premenopause ou de menopause, alors que cet acte de radiologie ne figure pas a la
nomenclature generale des actes professionnels et n'est pas remboursable par l'assurance maladie. Il lui
demande de lui preciser la nature, les perspectives et les echeances de son action ministerielle tendant a mettre
fin a cette anomalie.

Données clés

Auteur : M. Deprez Léonce
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47886
Rubrique : Assurance maladie maternite : prestations
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 février 1997, page 473

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47886
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

